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P.V. SECS 18 
 
 
 

CHAMBRE DES DEPUTES 
 

Session extraordinaire 2013-2014 
___________________________________________________________________ 
 
TB/AF 
 

Commission de la Santé, de l'Egalité des chances et des Sports 
 

 

Procès-verbal de la réunion du 20 mai 2014 
 

ORDRE DU JOUR : 
 

1.  Approbation du projet de procès-verbal de la réunion du 24 mars 2014 
 

2.  Projet de règlement grand-ducal établissant une première liste de projets à 
subventionner dans le cadre du dixième programme quinquennal d’équipement 
sportif 
 
- Présentation et discussion 
 

 
* 
 

Présents : 

 

Mme Diane Adehm remplaçant Mme Sylvie Andrich-Duval, Mme Nancy 
Arendt, M. Gilles Baum remplaçant M. Edy Mertens, M. Eugène Berger 
remplaçant M. Gusty Graas, Mme Claudia Dall'Agnol, M. Georges Engel, M. 
Jean-Marie Halsdorf, Mme Martine Hansen, Mme Cécile Hemmen, Mme 
Françoise Hetto-Gaasch, M. Alexander Krieps, Mme Josée Lorsché 
 
M. Romain Schneider, Ministre des Sports 
M. Marc Mathekowitsch, M. Robert Thillens, Ministère des Sports 
 
Mme Tania Braas, Administration parlementaire 

 
* 
 

Présidence : 

 

Mme Cécile Hemmen, Présidente de la Commission 

 
* 
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1. Approbation du projet de procès-verbal de la réunion du 24 mars 2014 

 

 
Le projet de procès-verbal repris sous rubrique est approuvé. 

 
 

2.  Projet de règlement grand-ducal établissant une première liste de projets à 

subventionner dans le cadre du dixième programme quinquennal 

d’équipement sportif 

 
 
En guise d’introduction, M. le Ministre des Sports déclare qu’il n’est pas d’usage qu’un 
Ministre présente un projet de règlement grand-ducal à une commission parlementaire. Or, 
au cours de la réunion du 7 janvier 2014 (cf. P.V. SECS 02), il s’est engagé à présenter à la 
Commission de la Santé, de l’Egalité des chances et des Sports les projets d’équipement 
sportif subventionnés dans le cadre du dixième programme quinquennal d’équipement 
sportif et arrêtés par règlement grand-ducal. L’intervenant précise que la réunion 
d’aujourd’hui est consacrée à la présentation du projet de règlement grand-ducal établissant 
une première liste de projets à subventionner dans le cadre du dixième programme 
quinquennal d’équipement sportif (le Conseil de Gouvernement a adopté l’avant-projet de 
règlement grand-ducal le 10 avril 2014) dont la loi du 11 février 2014 autorisant le 
Gouvernement à subventionner un dixième programme quinquennal d’équipement sportif 
constitue la base légale. Le projet de règlement grand-ducal ainsi que les typologies des 
équipements sportifs nationaux sont distribués séance tenante et annexés au présent 
procès-verbal. 
 
A noter qu’en règle générale, plusieurs listes (pouvant aller jusqu’à quatre) sont établies 
dans le cadre des programmes quinquennaux d’équipement sportif. 
 
Avant de passer en revue la première liste de projets à subventionner, M. le Ministre des 
Sports souligne que cette liste se caractérise par sa mixité, en ce sens qu’il y figure des 
projets qui sont soit en planification, soit plus avancés ou soit en voie de finalisation. Il s’agit 
toutefois de projets dont la concrétisation s’avère suffisamment avancée au niveau des 
instructions administratives voire des phases de réalisation pour justifier les contributions 
programmées et à libérer par l’Etat. Parmi ces projets figure le stade national de football. La 
contribution financière pour cette première liste s’élève à 60 millions d’euros et elle constitue 
donc la part prépondérante du dixième programme quinquennal d’équipement sportif dont 
l’enveloppe budgétaire a été fixée à 100 millions euros. 21 millions d’euros sont prévus pour 
la réalisation du nouveau stade national de football. Il est souligné que le versement des 
subsides est tributaire de l’entrée en vigueur du règlement grand-ducal en question. 
 
Le relevé établissant une première liste de projets à subventionner comprend (en ce qui 
concerne leur lieu de localisation, il est prié de se référer à l’annexe 1) : 
 

 deux centres sportifs ; 

 quatre halls multisports ; 

 quatre halls des sports ; 

 une salle des sports ; 

 une piscine scolaire ; 

 une piscine scolaire avec un hall des sports ; 

 une piscine extérieure ; 

 un centre national de karaté ; 

 une étude préalable « Stade de Football Josy Barthel » ; 
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 un stade national de football ; 

 un terrain de football avec dépôt ; 

 deux terrains de football ; 

 un vestiaire de football ; 

 un hangar pour aviron ; 

 un centre national d’escalade et un « Skate-Park » ; 

 dix mini-stades. 
 
A propos des projets énoncés ci-dessus, l’intervenant apporte les précisions suivantes :  
 

 Il faut faire la distinction entre un hall multisports, un hall des sports et une salle des 
sports. Pour le détail de cette distinction, il est renvoyé à l’annexe 2. 
 

 En ce qui concerne le centre sportif à Dudelange (nouveau complexe sportif René 
Hartmann), la première phase a été réalisée par le neuvième programme 
quinquennal d’équipement sportif et la deuxième phase sera financée par le biais du 
dixième programme quinquennal d’équipement sportif. 

 

 La construction du hall multisports à Goesdorf a été reportée du neuvième au 
dixième programme quinquennal d’équipement sportif. Ce projet débutera à la mi-
2014. 

 

 La modernisation du hall multisports à Lorentzweiler débutera à la mi-2014. 
 

 Les travaux pour le hall multisports à Luxembourg débuteront fin 2014. 
 

 La construction du hall des sports à Ell débutera à la mi-2014. 
 

 Les travaux de construction pour le hall des sports à Käerjeng débuteront fin 2014 – 
début 2015. 

 

 En ce qui concerne la construction d’un hall des sports à Luxembourg, une étude est 
en voie d’élaboration et un concours d’architecte est en cours. Les travaux 
débuteront fin 2014 - début 2015. 

 

 Le financement du hall des sports à Rumelange a été reporté du neuvième au 
dixième programme quinquennal d’équipement sportif. 

 

 Les travaux pour la construction de la piscine scolaire à Luxembourg derrière le hall 
multisports débuteront à la mi-2014. 

 

 La construction d’une piscine scolaire avec un hall des sports à Schifflange débutera 
fin 2014. 

 

 La piscine extérieure près du camping à Troisvierges sera rénovée. Le concept d’une 
piscine à utilisation exclusivement ludique a été revisité et il y sera mis en place un 
bassin sportif dont l’usage sera ouvert à tout le monde et n’est pas seulement 
réservé aux clients du camping. 

 

 Le début des travaux pour la construction d’un centre national de karaté à Strassen 
est prévu pour la mi-2014. 
 

 



 4 / 5 

 Les frais de l’étude préalable réalisée en vue de la rénovation du Stade Josy Barthel 
(élaboration d’une infrastructure respectant les contraintes imposées par l’UEFA) 
s’élèvent à environ 60.000 euros. La Fédération Luxembourgeoise de Football (FLF) 
a avancé l’argent que le Ministère des Sports lui remboursera par le biais du dixième 
programme quinquennal d’équipement sportif. Cette étude servira de base pour le 
nouveau stade national de football. 

 

 Le projet dans la commune de Boevange-sur-Attert, qui débutera en 2014, s’étalera 
sur plusieurs phases. 

 
Suite à cet exposé, les membres de la commission procèdent à un échange de vues, duquel 
il y a lieu de retenir succinctement les éléments suivants : 
 

 En ce qui concerne le nouveau stade national de football, M. le Ministre des Sports 
précise qu’il s’agit d’un projet présentant un intérêt national, de sorte que le taux de 
subventionnement s’élève à soixante-dix pour cent et la participation financière de la 
commune de la Ville de Luxembourg s’élève à trente pour cent. Comme le coût total 
estimé s’élève à trente millions d’euros, la Ville de Luxembourg devra contribuer pour 
un montant de 9 millions d’euros et les subventions s’élèvent à 21 millions d’euros. 
 

 En réponse à la question de savoir si des tribunes sont prévues dans les futures 
piscines (mise à part la Coque, il n’existe pratiquement pas de piscines avec 
tribunes), M. le Ministre des Sports argue que des tribunes ou du moins des tribunes 
mobiles devraient être prévues dans les piscines où la natation de compétition est 
pratiquée. Quant aux piscines inscrites sur la première liste de projets à 
subventionner, il n’en est pas le cas. 

 

 M. le Ministre des Sports acquiesce à la remarque que la dénomination « Centre 
National d’escalade » risque de créer une confusion dans l’esprit du public avec le 
mur d’escalade au Centre National Sportif et Culturel (Coque). La commission prend 
acte de la précision à apporter à la dénomination « Centre National d’escalade », à 
savoir « Centre National d’escalade outdoor ». 
 

 Les installations d’athlétisme de l’Institut National des Sports (INS) seront 
réaménagées pour répondre aux besoins de la Fédération Luxembourgeoise 
d’Athlétisme (FLA). Ces travaux seront financés moyennant le budget de 
l’Administration des Bâtiments Publics. Quant à l’aménagement de 8 couloirs au lieu 
de 6, une étude vient d’être établie et elle a été transmise pour avis à la FLA (l’avis 
devrait parvenir dans les prochains jours au Ministère des Sports). M. le Ministre des 
Sports souligne que l’aménagement du hall des sports du « Sportlycée » est 
tributaire des dépenses effectuées dans le cadre du réaménagement de l’INS, de 
sorte que ce projet doit avancer. A noter que des synergies seront créées au niveau 
de l’INS réaménagé et du hall des sports du « Sportlycée ». L’orateur déclare avoir 
plutôt tendance à réaliser à ce stade ce qui est faisable à un coût et à des modalités 
raisonnables. 
 

 Il est précisé que le hangar pour aviron construit à Remerschen aura accès à la 
Moselle. 
 

 Quant à la remarque qu’il est surprenant que la liste ne contienne pas plus de projets 
provenant de communes de l’est du pays, M. le Ministre des Sports répond que 
l’initiative en vue de l’inscription d’un projet d’équipement sportif sur un programme 
quinquennal d’équipement sportif appartient aux communes. Il informe les membres 
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de la commission que des projets de communes de l’est sont en discussion tels que 
le vélodrome à Mondorf-les-Bains. 
 

 
 

Luxembourg, le 26 mai 2014 
 
 
 
 

Le Secrétaire-administrateur, 
Tania Braas 
 

La Présidente, 
Cécile Hemmen 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 

 
Annexes :  1. Projet de règlement grand-ducal établissant une première liste de 

projets à subventionner dans le cadre du dixième programme 
quinquennal d’équipement sportif. 

 
2. Typologies et fonctionnalités des équipements sportifs nationaux. 

 




















